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CONSEIL COMMUNAL 

Aux Membres du  
Conseil communal de Nyon 

 
 ------------------------------------- 
 
Nyon, le 28 septembre 2009 
N/réf : EB/nv
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous convoquer pour la séance de notre Conseil qui aura lieu le 

 
lundi 5 octobre 2009 à 20 h 15 

Salle du Conseil communal, Ferme du Manoir 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Appel 
 
2. Approbation de l'ordre du jour 
 
3. Procès-verbal de la séance du 31 août 2009 
 
4. Communications du bureau 

 
5. Assermentation 

 
 RAPPORTS 
 

6. Rapport N° 91 
concernant les financements spéciaux et fonds de réserve au bilan de la Commune 

7. Rapport N° 108 

 concernant l'information sur les stratégies, plan d'action et de concertation pour le centre-ville 
élargi. Réponse au postulat de M. Yves Froidevaux du 19 mars 2007 sur la poursuite du 
développement du centre-ville 

8. Rapport N° 109 
concernant un crédit de CHF 75'000 pour l'étude de faisabilité et l'appel d'offres liaison Morâche - 
Prélaz - Marchandises 

9. Rapport N° 113 
en réponse aux motions de Mme Suzanne BRECHON à propos d'un lieu pour les associations 

10. Rapport N° 114 

en réponse à la motion de M. Régis JOLY et consorts à intitulée "Créons suffisamment de place 
pour nos aînés dans des EMS à Nyon" 

11. Rapport N° 115 

en réponse aux motions du Groupe socialiste "créer un contrat de prestations avec les crèches 
subventionnées", du Parti socialiste "pour une politique de la petite enfance et de l’accueil des 
écoliers" et "pour des horaires harmonisés et un développement de l’accueil parascolaire" 

12. Rapport N° 116 
en réponse à la motion du Parti socialiste intitulée "Pour une véritable politique du social à Nyon" 
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13. Rapport N° 117 

concernant la collaboration UEFA – Ville de Nyon pour la gestion du Centre sportif de Colovray - 
Octroi d'un droit de superficie distinct et permanent en faveur de l'UEFA. 
 

14. Rapports N° 127 – Rapports de minorité et de majorité 
concernant l'arrêté d'imposition pour l'année 2010 
 

PREAVIS 
 
15. Préavis N° 133 

concernant le programme Nyon-Energie - Politique en faveur de l'énergie et du climat pour la 
période 2009-2013 
 

16. Préavis N° 134 (sera à disposition à l'entrée de la salle du Conseil) 
concernant le budget 2010 

 
17. Rapport municipal N° 135 

en réponse au postulat de M. Braulio Mora intitulée "Pour des bornes de recharge pour véhicules 
électriques dans le domaine public" 

 
18. Rapport municipal N° 136 

en réponse à la motion de Mme la Conseillère communale Anik Schaller concernant la mise en 
valeur du patrimoine architectural de Nyon 

 
19. Préavis N° 137 

concernant l'Aula de Nyon-Marens - Demande de crédit de réalisation de CHF 725'000.- TTC pour 
la rénovation partielle du bâtiment comprenant : le remplacement des fauteuils et du revêtement 
de sol de la salle, la mise en conformité des garde-corps des escaliers, le remplacement d'un 
vitrage du couvert extérieur. 
 

20. Préavis N° 138 
concernant l'association intercommunale pour l'exploitation d'un hangar régional à plaquettes sis à 
Trélex, au lieu-dit "Mollard Parelliet/Main de Gingins" : adhésion, participation financière de CHF 
40'000.- (4 parts sociales), acceptation des statuts. 

 
21. Motion de Mme Christine Vuagniaux et M. Robert Jenefsky 

concernant l'achat d'un système de vote électronique 
 

22. Postulat du Parti socialiste nyonnais 
demandant que la Ville de Nyon adhère à l’Association pour le Bois de Chênes de Genolier 
 

23. Communications municipales. 
 
24. Propositions individuelles et divers. 
 
Avec nos salutations les meilleures. 

CONSEIL COMMUNAL DE NYON 

 
Le Président :       La Secrétaire :     

    
            Eric Bieler   Nathalie Vuille 
  
 
 PS: suite à des problèmes de photocopieuse, le fascicule des autorités communales sera à disposition à 

l'entrée de la salle du Conseil 


